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Chambre des Représentants. 

StANCE nu 11 Dt<:EMIIIŒ 187 4. 

- 
lhlf'usiou df! J'arbilrnge inh•rmtfümal. 

PROPOSITION. 

Lu Chaml>l'c l'Xj>l'Ï111c le vœu de voir étendre la pratique <le l'arbitrage entre 
les peuples civilisés à tous les difforends susceptibles d'un jugement arbitral. 
Elle invile le Gouvemcmoot à concourir, à l'occasion. à l'établissement des 

règles ile la procédure i, suivre pour la constitution et Je fonctionnement des 
arbitres internationaux. 
'Le Gotn-erncmcnt, chaque fois qu'il juge.-:. pouvoir le foire sans incon 

vénient, s'cfforceru , en négociant des traités 1 de faire admettre que les 
différmds qui pourraient sm·gii-: quant à leur exéeution , seront soumis à une 
dérision d'nrhiü-os. 
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